
Normes à respecter 

CLÔTURES,  
HAIES ET MURETS 
 

Municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard 

Ce que vous devez 
savoir  
 
Il doit y avoir un bâtiment principal pour que 
puisse être érigé une clôture ou un muret. Toute 
clôture, haie ou muret est assujettie au respect des 
normes suivantes : 
 
HAUTEUR DES CLÔTURES 

 
En cour avant, la hauteur maximale d’une clôture 
est fixée à 1,5 mètre; 
 
En cour latérale et en cour arrière, la hauteur maxi-
male d’une clôture est fixée à 2 mètres. 
 
HAUTEUR DES HAIES 
 
Aucune hauteur maximale n’est imposée pour une 
haie sauf dans le triangle de visibilité où elle ne 
doit pas excéder une hauteur de 1 mètre. 
 
HAUTEUR DES MURETS 
 
La hauteur maximale de tout mur de soutènement 
est de 3 mètres. 
 
LOCALISATION 
 
Toute clôture, haie ou muret doit être érigée sur la 
propriété privée et ne peut en aucun cas  
empiéter sur l’emprise d’une voie de circulation. 
 
Dans la marge avant, les clôtures et les haies doi-
vent être implantées à une distance minimale de 1 
mètre de la ligne avant. Quant aux murets, ils doi-
vent être implantés à au moins 1 mètre de tout 
autre ligne de terrain. 
 
En présence d’un cours d’eau ou d’un lac, la bande 
de protection riveraine de 15 mètres doit être res-
pectée. 
 

Mise à jour le 29 janvier 2010 

HAUTEUR AUTORISÉE POUR UNE CLÔTURE BOR-
NANT UN TERRAIN SELON SA LOCALISATION 
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1  : C o u r a va n t 
2  : C o u r la té ra le  
3  : C o u r a rr iè re  
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H a u te u r m a x im a le  a u to ris é e  : 1 ,5  m è tre  
H a u te u r m a x im a le  a u to ris é e  : 2  m è tre s  
H a u te u r m a x im a le  a u to ris é e  : 1  m è tre  
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MATÉRIAUX AUTORISÉS 
 
Seuls les matériaux suivants sont autorisés pour la construction 
d'une clôture : 

 

· le bois traité, peint, teint ou verni; 
 

· le bois à l'état naturel dans le cas d'une clôture rustique faite 
avec des perches de bois; 

 

· le P.V.C.; 
 

· la maille de chaîne galvanisée à chaud ou recouverte de vinyle, 
avec ou sans lattes et fixée à des poteaux horizontaux et      
verticaux, en autant que les évidements de canevas métallique 
ne dépassent pas 0,5 mètre de côté; 

 
· le métal pré peint et l'acier émaillé; 
 

· le fer forgé pré peint. 
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Vous devez fournir à votre Service, les             in-
formations et documents suivants : 

 

• Plan d’implantation à l’échelle de la clôture, 

de la haie ou du muret (à partir d’un    certi-

ficat de localisation existant) avec indica-

tion des distances par rapport aux limites de 

propriété et cours d’eau; 

• Plan à l’échelle montrant les détails de 

construction de la clôture ou du muret, in-

cluant sa hauteur et ses matériaux; 

• Le formulaire de demande de permis      

dûment complété et signé. 

• Le coût du permis est de 15 $. 

 

POUR L’OBTENTION DU 
CERTIFICAT D’AUTORISATION  

Munic ipal ité  de  Sa int- Adolphe- d’H ow ar d 

1881, chemin du Village 
Saint-Adolphe-d’Howard (Québec)   J0T 2B0 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS IMPORTANT 
 
Cette publication n’est fournie qu’à titre d’informa-
tion. Les textes qu’elle contient ne remplacent pas 
les règlements et les documents administratifs aux-
quels ils font référence. Ils ne constituent pas une 
interprétation juridique des dispositions des  règle-
ments municipaux, ni d’aucune autre loi ou règle-
ment du Québec ou du Canada. 
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